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3.2 Raccordement du module au réseau MaxComm

	 1.	 Montez le module à l’endroit désiré sur un rail normalisé.

	 2.	Raccordez le module MaxMeteo à l’aide des connecteurs RJ-45 aux autres 
		  appareils du réseau. Lorsque l’appareil est en exploitation, la diode rouge res- 
		  te allumée et la diode verte clignote au rythme du trafic de données.

3.3 	 Montage et raccordement du capteur
3.3.1	 Choix de l’emplacement

Choisissez l’emplacement du capteur de manière à ce qu’il puisse refléter au mieux 
l’évolution effective du rayonnement de votre installation solaire, faute de quoi les 
données mesurées risquent d’être incorrectes.

Le capteur devrait avoir la même orientation et le même angle d’attaque que les cel-
lules solaires, de manière à ce que l’énergie captée sur les cellules solaires puisse 
être mesurée de manière aussi précise que possible.

Le capteur est conçu pour le montage à l’extérieur sans mesure de protection sup-
plémentaire (type de protection IP65).

Les prescriptions d’installation reconnues applicables à la sécurité électrique 
doivent être respectées lors du montage!

Signal Couleur des conducteurs Borne

V+ rouge 1

GND noir 2

Température brun 3

Rayonnement orange 4

V+ pour Si-420TC-T

GND pour Si-420TC-T

Température pour Si-420TC-T

Rayonnement pour Si-420TC-T

NC

NC

NC

NC

1

2

3

4

5

6

7

8

1 2 3 4 5 6 7 8

Brochage 

	 5.	Connectez à nouveau le module de communication. Si vous avez modi- 
		  fié l’adresse réseau, vous devez à nouveau procéder à l’installation de l’appa- 
		  reil dans MaxWeb, resp. MaxTalk! 

3.3.2 Raccordement du capteur au module de communication

Le capteur est préconfectionné avec un câble de 3 m. Si ce câble est trop court, il 
peut être prolongé avec un câble de section similaire.

Si le câble est posé à l’extérieur, veuillez respecter les propriétés correspondantes 
(résistance aux UV et à la température).

La longueur de la connexion entre le capteur et le module de communication ne 
doit pas dépasser 50 m.

Procédez comme suit pour relier le câble au module de communication:

Le capteur peut également être raccordé directement à MaxWeb si l’emplacement du capteur ne se 
trouve pas à plus de 50 m de MaxWeb. Veuillez vous référer au manuel de l’appareil MaxWeb pour 
plus de détails.

Modules solaires Si-420TC-T

RS 485

MaxWeb MaxMeteo
Onduleur  
SolarMax

Onduleur  
SolarMax

RS 485 RS 485
Distance maxi 50 m
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4 Valeurs de mesure
MaxMeteo livre les valeurs de mesure suivantes:

n	Rayonnement actuel en W/m2

n	Température actuelle des cellules solaires en °C

n	Energie du rayonnement pour la journée en cours en kWh/m2

n	Energie du rayonnement pour l’année en cours en kWh/m2

n	Energie totale du rayonnement en kWh/m2

Tous les compteurs d’énergie sont réglés d’usine sur 0 et l’horloge est réglée sur 
l’heure actuelle. Veuillez noter que l’horloge n’effectue pas automatiquement le 
changement entre l’heure d’été et d’hiver! Les réglages peuvent être modifiés avec 
MaxTalk ou MaxWeb.

4.1 Précision et résolution

Valeur Plage de mesure Résolution Précision

Rayonnement 0...1200 W/m2 1 W/m2 +/– 10 %

Température de 
cellule

–20...+70 °C 1 °C +/– 5 °C

Energie du 
rayonnement

0...214 106 kWh/m2 0.1 kWh/m2 +/– 10 %

5 Dépannage
Veuillez contrôler les points suivants si le module ne devait pas fonctionner com-
me prévu:

n	La connexion entre le capteur et le module de communication est-elle correcte-
ment câblée?

n	La diode Ready du module de communication est-elle allumée? Si ce n’est pas 
le cas, il y a un défaut de câblage dans le réseau MaxComm.

n	La diode verte ne doit pas restée allumée en permanence, mais doit clignoter 
au rythme de l’interrogation des données. Si elle reste allumée en permanence, 
il y a un défaut de câblage dans le réseau MaxComm.

n	Une adresse ne peut être utilisée qu’une seule fois dans le réseau.

6 Hotline
Notre ligne d’assistance directe est à votre entière disposition pour toutes les ques-
tions concernant MaxMeteo:

Appels d’Allemagne:	 0180 / 276 5 276
Appels d’Autriche: 	 0049 / 180 276 5 276
Appels de Suisse:	 032 / 346 56 06
Appels d’autres pays:	 0041 / 32 346 56 06
Téléfax:	 0041 / 32 346 56 26
E-mail:	 hotline@solarmax.com

www.solarmax.com

7 Caractéristiques techniques
Caractéristiques 

techniques

Dimensions (L x H x P) env. 45 mm x 75 mm x 105 mm

Poids sans accessoires env. 150 g

Montage sur rail normalisé de 35 mm

Classe de protection IP 20 (capteur de rayonnement IP 65)

Température ambiante –20 °C...40 °C

Tension d’entrée 12 V...15 Vc.c.

Puissance consommée env. 1 W

8 Élimination
Veuillez éliminer MaxMeteo conformément aux prescriptions d’élimination des 
déchets électroniques en vigueur à ce moment-là sur le site d’installation.
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9 Déclaration de garantie: MaxMeteo 
							          (Édition: 14.03.07)

Garantie

Sputnik Engineering SA (ci-après: Sputnik) garantit le fonctionnement irréprochable 
et l’absence de défaut de ses appareils à l’expédition ou, en cas d’achat d’appareils 
à usage privé par des personnes physiques sur le territoire de l’UE, à la livraison au 
consommateur.
Cette garantie est limitée aux dysfonctionnements et aux défauts qui sont découverts 
au plus tard deux ans après l’expédition ou la livraison. Le bulletin de livraison ou la 
facture originale servent de preuve d’expédition ou de livraison. Tous les cas de garantie 
doivent être signalés par écrit à Sputnik dans ce délai, avec la clarté nécessaire.
Dans les cas couverts par la garantie, l’appareil concerné sera réparé ou remplacé 
gratuitement par le personnel de service de Sputnik dans un délai raisonnable, à moins 
que cela ne soit impossible ou disproportionné.
Il y a disproportion dans ce sens en particulier si la mesure impose à Sputnik des coûts 
qui, par rapport à l’autre mode, sont déraisonnables compte tenu:
n		de la valeur qu’aurait le bien s’il n’y avait pas défaut de conformité,
n		de l’importance du défaut de conformité et
n		de la question de savoir si l’autre mode de dédommagement peut être mis en œuvre 

sans inconvénient majeur pour l’auteur de la commande.
Gratuité des prestations de garantie:
n	La gratuité se réfère aux frais de travail et de matériel liés à la remise en état de 

fonctionnement dans l’atelier de Sputnik, ou aux travaux de réparation effectués sur 
place par le personnel de service de Sputnik. Tous les autres frais, en particulier les 
frais d’expédition, les frais de déplacement et de séjour du personnel de service de 
Sputnik au titre des réparations sur place, de même que les frais liés aux propres 
réparations ou à celles effectuées par d’autres personnes sont à la charge de l’auteur 
de la commande ou, le cas échéant, des intermédiaires, à moins qu’un accord écrit 
n’en dispose autrement.

n	Lors de l’achat d’appareils à usage privé par des personnes physiques sur le territoire 
de l’UE ou en Suisse, la gratuité inclut en outre les frais d’expédition ou les frais de 
déplacement et de séjour du personnel de service de Sputnik liés aux réparations sur 
place. Ces frais d’expédition ou de déplacement de Sputnik ne sont toutefois pris en 
charge que proportionnellement au trajet entre Sputnik et le lieu où se trouve le point 
de vente du distributeur officiel de Sputnik auprès de qui l’appareil a été acheté. Si le 
point de vente de ce distributeur officiel se situe dans des territoires d’outre-mer de 
l’UE ou en dehors des États de l’UE et de la Suisse, les frais d’expédition, de 
déplacement et de séjour ne seront pas remboursés.

Dans tous les cas, les prestations de garantie fournies par Sputnik ne sont gratuites que 
si la procédure a été décidée par avance avec Sputnik.
L’acheteur peut exiger, dans les cas de garantie, une réduction adéquate du prix ou la 
résolution du contrat,

n		s’il n’a droit ni à la réparation ni au remplacement du bien ou
n		si Sputnik n’a pas mis en œuvre le mode de dédommagement dans un délai raison- 

	nable, ou
n		si Sputnik n’a pas mis en œuvre le mode de dédommagement sans inconvénient 

majeur pour l’auteur de la commande.

L’auteur de la commande n’est pas autorisé à demander la résolution du contrat si le 
défaut de conformité est mineur.
La garantie disparaît en particulier dans les cas suivants, et toute responsabilité 
est exclue:
n		 si le client procède de son propre chef à des interventions, modifications ou 

	 réparations sur l’appareil,
n		 en cas de non-respect des prescriptions, de maniement ou de montage  

	 inadéquats, en particulier par des installateurs-électriciens non titulaires 
	 d’une concession,

n		 en cas d’intervention d’un corps étranger ou en cas de force majeure (coup de 
	 foudre, surtension, dégât d’eau, etc.), 

n		 pour les dommages consécutifs au transport, ainsi que pour tous les autres 
	 dommages causés après le transfert du risque, et pour les dommages dus à un 
	 emballage inadéquat par l’auteur de la commande.

Cette déclaration de garantie concorde avec la directive 1999/44/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 25 mai 1999 sur certains aspects de la vente et des garanties 
des biens de consommation. La garantie n’affecte pas les éventuels droits internes et 
légaux des consommateurs situés dans le champ d’application personnel, matériel et 
géographique de cette directive.

Prolongation des services
A la demande du client Sputnik peut fournir, dans le cadre d’un contrat séparé de service 
prolongé, des prestations de garantie allant au-delà de celles susmentionnées ou de la 
durée de garantie prévue.

Limitation de responsabilité et de garantie
Dans la mesure où la loi le permet, Sputnik exclut une responsabilité plus étendue et/ou 
d’autres moyens ou prestations de garantie. Les exploitants professionnels n’ont pas 
droit à l’indemnisation du manque à gagner.

Droit applicable
Les livraisons de produits de Sputnik sont dans tous les cas soumises, sous réserve 
d’un accord écrit différent et dans la mesure où la loi le permet, aux dispositions 
matérielles de la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale 
de marchandises (Convention de Vienne, CISG).

For juridique
Le for juridique exclusif pour tous les litiges avec Sputnik résultant du contrat, d’un acte 
illicite ou d’autres dispositions légales est Bienne, en Suisse, sauf accord écrit différent 
des parties et dans la mesure où la loi le permet.
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